
L'AMÉRIQUE ET LES PROBLEMES EUROPÉENS : 

M. ROOSEVELT 
a-t-il parlé de "frontière" 
ou de "première ligne"? 
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Les avis demeurent partagés, mais en conclusion 
générale, selon les témoignages recueillis, il apparaît 
que le Président a « indiqué son intention de venir 

en aide aux démocraties jusqu'à la limite 
compatible avec la paix et les lois américaines ». 

Le "New York Times" suggère 
la révision de la loi de neutralité 

Une note serait publiée à Berlin 
sur les relations du Reich avec les Etats-Unis 

New york 4 — Selon I* <r New York 
Herald Tribun* . deux sénateur* main
tiennent que le président Roosevelt a 
parie ou Mon • de frontière • ou bien 
' de première ligne » et H* continuent 

a ariirmer que le président a déclare 
que « dans i éventualité d'une guerre, 
eett* ligne serait en France ». 

Par ailleurs, ajoute le journal, un 
grand nombre de sénateurs n'ont pas 
disaimuie leur etonnernent et même leur 
indignation de l'accusation selon laquelle 
un certain nombre d'entre eux étaient 
des menteurs et des pourvoyeurs de 
fausse* nouvelles et ils ont laisse enten
dre que les déclarations faites hier par 
ie président ne concordaient pas avec 
celles qu'il avait faites la veille a la 
Maison Blanche. 

D'après le < New Vorh Herald Tri
bu*** » un de ces sénateurs a dit 
« J« maintiens qu« la définition politique 
publiée a la oontorence de la presse 
d hier est bien différente de celle qui 
fut énoncée devant le Comité des Affai
ra* militaire*. » 

Toujours selon le même Journal, un i 

« Le Président Roosevelt et ses acolytes 
n en sont pas restés là. Les Bolchevistes 
athées en Espagne furent soutenus à 
: aide d'armes et de matériel. 

» Des citoyens américains, dans les 
grandes villes, furent enrôlés dans 
l'armée rouge. Selon des informations 
qui n ont pas été démenties, le Président 
Roosevelt veut maintenant faire adopter 
un règlement lui permettant d'intervenir. 
le cas échéant, d une façon active dans 
les affaires européennes. 

« L'attitude de Roosevelt vise 
à une intervention armée » 

Cette accentuation des manifestât îont 
interventionnistes de Roosevelt, poursuit 
la feuille oficielle. est d'autant plus éton
nante qu'elle se produit à un moment où 
le Fuhrer, parlant au nom de l'Allema
gne, souligne sa croyance en une longue 
paix. Cela signifie clairement que Roo
sevelt et sa clique Juive veulent ignorer | 
voire même, rendre inefficaces, les decla-

AU SALON 
DES ARTS MÉNAGERS 

Le déjeuner des Flandres 
(DU NOTRE REDACTION PARISIENNE) 
Le Salon des Arts Ménagera n'est pas 

seulement une exposition de nouveautés 
dans le confort moderne, il comporte 
également, et ce n'est pas un des côtés 
les moins intéressants de cette manifes
tation, une section gastronomique. C'est 
en quelque aorte un tour de France qui 
permet de déguster les produits alimen
taires savoureux de nos provinces, 
accompagnés de vins les mieux sélec
tionnés. 

Ce fut hier le déjeuner des Flandres 
présenté par M. Elie Agrafell, le sympa
thique propriétaire du Restaurant de 
Paris de Lille. Parmi les personnalités 
présentes, nous avons remarqué MM. 
Mahleu. président du Conseil générai du 
Nord : Daniel Vincent, sénateur ; Paul 
Abraham, directeur de l'Odeon ; Gadave 
sous-directeur de l'administration des 
Beaux-Arts ; Breton, secrétaire général 
du Salon des Arts Ménagers, etc. 

Ce fut un déjeuner en tous points 
réussi, où l'on put se délecter notamment 
avec les huîtres d'Ostende, le jambon de 
Douze Heures, le cuissot de marcassin 
des Ardennes, le fameux Maroilles, 
délicieuse tarte flamande et un excellent 
genièvre de Wambrechies pour compléter 
e: terminer le déjeuner. 

Au dessert, MM. Mahleu et Daniel 
Vincent prirent la parole pour féliciter 
les organisateurs du déjeuner et pour 
faire l'éloge de la cuisine du Nord. 

Une grande gaieté anima ces agapes 
au cours desquelles les invités purent 
apprécier la cuisine française et notam
ment celle du Nord et des Flandres. 

F. S. 

La revue à Lille, sur l'Esplanade, 
des troupes du territoire de la 1 r e Région 

par le Général Doumenc 

DEUX FRÈRES JUMEAUX, LES ADJUDANTS ROBERT & FERDINAND HUGUET 

DU 43' R. L ONT REÇU ENSEMBLE LA MÉDAILLE MILITAIRE. 

NOUVELLES MENACES 
ITALIENNES 

autre sénateur a affirmé : t Si cette i rations anglo-italienne, anglo-allemande 
déclaration exprime la politique exté
rieure du président, il y a eu un chan
gement depuis mardi » 

a Frontière a ou i première ligne • 
De son coté, le « New Tort» Times • 

maintient, après une enquête person
nelle, que le président a situé les pre-

et germano-française et ruiner les espoirs 
d'un compromis équitable entre la Fran
ce et l'Italie. 

L'attitude de Roosevelt vise donc a 
une intervention armée ouverte dans les 
affaires européennes Elle constitue ainsi 
une violation flagrante de la doctrine 
de Monroe. Cette attitude peut s'expii rmërV-ugne* de défense des États-Unis, ° u ™ £ ° f e ^ i % t ^ ^ v e l t de j X 

en France. Le Journal ajoute ; « La ' °-uer D a r , l e a e s l r a e ,^ tooseve" a e J u s " 
ciesuonTst de savoir si le terme « fron- ! *«* «* fournitures illicites d avions de 
titre » ou celui de c première ligne de ' combat a la France et de couvrir, com-
detense » a été employé à la conférence | me pendant la guerre mondiale, les grou-
o'il a réuni le président Roosevelt et les ! pes de fournisseurs et leurs acolvtes, 

' qui réalisent d énormes bénéfices 

La presse allemande n'est pas 
satisfaite du « prétendu démenti n 

de M. Roosevelt 
, Berlin. 4. — La mise au point laite 

M diverses interprétations portaient d e v a m ] e s r e p r e s e m a n t s de la presse 
ï ^ 3 u * B î M L 5 i r . ,^ J T ^ S f ^ v i américaine par le président Roosevelt. 
^ ^ o ^ T c ^ c l u t e m « Œ t y ? u x con- U sujet déPson ex&se devant la com-
Clu«onL^i«£ate. plusleu^. d u ^ [ m i s s i o n militaire du Sénat ne satisfait 
senne* oui assistaient a oett* conférence P35 1» V>re&sé allemande. Les Journaux 
maintiennent que I* président a indiqué déclarent que de nombreuses questions 
son Intention de venir *n aide aux démo-1 restent posées, que ce < prétendu demen 

membres de la Commission sénatona.o 
de 1 année La majorité est d avis que les 
termes * première ligne » ont ère em
ployés par le président sur cette partie, 
dirTOjet 

• L* en**» vont Tunes »-dit ensuite 
• <ja* le omt e Rhin » né fat pas employé 

à ce sujet et il insiste sur le fait que 

eratiet Jusqu'à la limite compatible avec 
la paix et aveo les loi* américaines en 
•as d* conflit armé entre le* démocratie* 
et les diouture*. * 

p LE PRESIDENT DOIT PRÉCISER 
SA POLITIQUE 

ESTIMENT LES GRANDS JOURNAUX 
AMERICAINS 

New-York. 4 — Sans chercher a 
amplifier la polémique déclenchée a la 
suite de ia conférence de presse tenue 
hier matin par le président Roosevelt 
les deux grands Journaux du matin de 
New-York demandent cependant au Pré
sident de préciser publiquement sa poli
tique extérieure. 

La «New-Vork rime*» estime que la 
conclusion logique de cet incident devrait 
être la décision par le Président Roose
velt. de réviser la loi de neutralité qui, 
dmns *o forme actuelle, pèsera toujours 
sur la politique de la Maison Blanche, 
quelle* que soient les préférences person
nelle* de M Roosevelt. Le Journal assure 
qu'il 1 appuiera de toute son autorité 
dans cette tache et cent : « Si le Prési
dent prend les devants et propose un 
amendement a la loi de neutralité per
mettant à l'influence américaine de se 
faire effectivement sentir pour freiner 
une agression Internationale, il aura 
l'appui de ton* ceux, y compris ce jour
nal, qui pensent avec lui qu'il y a de* 
>< méthodes de guerre plus forte* et plus 
efficaces que les simples mots », pour 
montrer aux gouvernements agresseurs 
les sentiments du peuple américain. 

« Roosevelt a violé 
les principes 

de la doctrine de Monroe» 
écrit l'information diplomatique 
Berlin, 4. — « L'Information allemand. 

diplomatique et politique, organe qui 
parait a de très rares occasions et dans 
lequel les milieux officiels tiennent a 
souligner leur point de vue dans une 
question importante, est consacrée au 
Jourd hui aux récentes déclarations pré 
tées au Président Roosevelt devant la 
Commission militaire du Sénat 

« La doctrine de Monroe était Jusqu'Ici 
In pierre angulaire de la politique ètran 
gère des Etats-Unis, écrit en substance 
« L'Information diplomatique >. t a 
doctrine de Monroe avait été reconnue 
par 1 Europe parce que le Président 
Monroe l'avait complétée et justifiée en 
déclarant que les Etats-Unis s'abstien
draient, de leur cote, de toute inter
vention dans les af faires européennes 

Apre* une tradition presque séculaire, 
on* principes si avantageux pour les 
Jttatsvunls, reconnus il y a 130 ans par 
l'Allemagne et confirmes à nouveau par 
elle le H Janvier 1939 ont été violée 
unilatéralement par deux politiciens 
américains : Wilson et Roosevelt » L'en
trée de l'Amérique dans la guerre mon
dial* sous la Président Wilson représenta 
la premier reniement de cette tradition 

L'aide à l'Espagne 
Cette politique oelliciste ne fut pas 

approuvée par le peuple américain, lie 
traite de Versailles ne fut pes ratifié et 
l'Amérique n'entra pas dans la S D N. 

c Ce retour S la politique tradition
nelle de la non-tntervention ne fut que 
de courte durée, dec.ar» . organe de la 
WHhalinal i***i Dés 1937 Roosevelt avait 
relâché les stipulations de neutralité, par 
la loi autorisant les états belligérants a 
acheter comptant en Amérique du maté-
rtei de guerre. 

u» doit être complète, que la politique 
des Etats-Unis doit montrer par des 
actes quels sont ses véritables buts 

Dans la « Nachtausgabe». le Dr Kneg. 
qui est souvent le porte-parole des mi
lieux politiques allemands, écrit en subs
tance : « La mise au point du Président 
n'est qu'une manœuvre. En fait, les qua
tre points indiques par M Roosevelt 
comme constituant les buts de la politi
que extérieure des Etats-Unis ne sont 
que de nouvelles attaques contre l'Alle
magne et l'Italie, car on croit là-bas que 
1 Allemagne et l'Italie ont conclu une 
alliance offensive militaire contre les 
démocraties et qu'elles ont l'intention de 
troubler le commerce mondial 

C'est faux, poursuit le Dr Krieg. L Alle
magne et l'Italie nom pas conclu 
d'alliance militaire, elles sont disposées 
a favoriser le commerce mondial, mais 
elles se défendent contre les méthodes 
tendant a les exclure du commerce inter
national. 

Les armements n'ont commence en 
Allemagne que lorsque la France et 
l'Angleterre n'ont pas tenu leurs pro
messes de desarmement L'indépendance 
des peuples n'est pas menacée par les 
Etat sautorilaires. mais par le désir 
dïiegêmonie de la Juiverie et par 1 exci-
tation du bolchevisme » 

Une note allemande 
sur les relations 

avec les États-Unis? 
Berlin. 4. — On s'attend à Berlin a ia 

publication dune note officielle sur les 
relations entre le Reich et les Etats-
Unis. Le rebondissement des polémiques 
à la suite des déclarations du président 
Roosevelt devant la commission militaire 
du Sénat se lie au double refus des 
Etats-Unis de livrer de l'hélium à 1 Alle
magne et de permettre le survol de leur 
territoire par un service aérien trans
atlantique dont la Lufthansa avait soi
gneusement établi le projet 

Apres avoir accuse Roosevelt de pous 
ser son pays au bolchevisme et d'être en 
desaccord profond avec le peuple améri
cain, un nouvel argument apparaît main
tenant dans la presse allemande, surtout 
de province : Les Etats-Unis sont accu 
ses de vouloir précipiter l'Europe dans 
une guerre pour recueillir la succession 
des Empires français et anglais dans .e 
nonde. 

Le « Preiheitskampf » écrit : « Le pro
chain grand conflit doit donc apporter 
l'hégémonie maritime aux Etats-Unis. 
Terrible vision d'avenir. A peine les peu
ples européens ont-ils saigné que déjà, 
par delà l'Océan, les charognards arri
vent comme exécuteurs de la volonté du 
Judaïsme pour recueillir la succession 
politique et territoriale des Empires mon
diaux français et anglais dans certains 
territoires Doit-on comprendre ainsi le 
mot de Roosevelt que la frontière des 
Etats-Unis est sur le Rhin » 

Les attaques de la presse fasciste 
contre le Président sont 

moins violentes 
Rome. 4 — Le ton et le langage de la 

presse fasciste à l'endroit du président 
Roosevelt sont devenus moins violents à 
1s suite de la misé au point du président 
de* Etats-Unis touchant ses déclarations 
devant la commission militaire du Sénat. 
Cependant, la politique et la personne 
de l'homme d'Etat américain n'en conti
nent pas moins à faire l'objet d'assez 
vives critiques. 

"L 'AVENIR IMMEDIAT 
MONTRERA COMMENT 

ON ENTEND RÉSOUDRE 
LE PROBLÈME ITALIEN 

ET LE PROBLÈME 
ALLEMAND "... 

...écrit la revue italienne 
de politique extérieure, qui ajoute 

qu'en donnant satisfaction 
aux Etats totalitaires, 

les démocraties ne feraient qu'agir 
dans leur propre intérêt 

Rome. 4. — La revue de politique exté
rieure «Relazioni Internazionali » s'oc
cupe. — sans toutefois les préciser, — 
des revendications de l'Italie à l'endroit 
de la France, et des revendications colo
niales allemandes. 

« Les deux problèmes sont étroitement 
liés, dit-elle, et l'Europe doit se prépa
rer à les résoudre. Tout le reste est 
secondaire et peut être affronté avec une 
facilite relative, mais il est nécessaire 
de ne pas s'attarder en discussions falla
cieuse* et inutiles. 

» Il faut que les démocraties s habi
tuent à-"-l'idée de "devoir transférer des 
territoires et de reconnaître des droits. 
Tant qu'il n'en sera pas ainsi, il sera 
superflu de solliciter une détente, de 
taire appel aux sentiments de paix de 
certains peuples qui, en hommage à la 
paix des autres, devraient étouffer leurs 
exigences vitales de développement et de 
tranquille expansion ». 

Et la revue officieuse d'ajouter qu'en 
donnant satisfaction aux Etats totali
taires, les démocraties ne feraient qu'agir 
dans leur propre intérêt. 

« Les Etats totalitaires, affirme-t-elle. 
ne se laissent pas impressionner par des 
déclarations analogues à celles faites ré
cemment par des hommes d'Etat fran
çais. C'est une illusion périlleuse pour 
la France que de compter sur un appui 
dans le nord, dans le centre ou dans le 
sud-est de l'Europe : ces pays n'existent 
plus pour la France que dans le cadre 
des relations diplomatiques normales. 

» D'autre part, l'axe Rome Berlin a 
marqué aussi le destin de l'Union sovié
tique » 

Les « Relazioni Internazionali » souli
gnent le fonctionnement, * avec un syn
chronisme parfait, de la solidarité îtalo-
allemande ». et s'emploient à démontrer 
qu'il serait vain de spéculer à l'étranger 
sur les sentiments des peuples allemand 
et Italien envers leurs chefs. 

» Contre les aspirations naturelles des 
peuples, proclame-t-elle, il n'y a rien à 
faire sinon d'en faciliter le développe
ment Dans le cas contraire, l'action ar
mée devient légale. L'avenir immédiat 
montrera comment on entend résoudre 
le problème italien et le problème alle
mand ». 

Les « Relazioni Internazionali » revien
nent encore une fois sur les griefs bien 
connus de l'Italie fasciste contre la 
France, et demandent pourquoi et au 
nom de quel droit les démocraties refu
seraient de « restituer des territoires 
coloniaux à l'Allemagne et à l'Ita
lie * (sic). 

L'article conclut : « Il faut que cette 
idée se fasse Jour : il est nécessaire de 
modifier non seulement les conventions 
entre les peuples, mais aussi celles de 
l'Histoire, avec la paix ou avec la guerre. 
Le choix des méthodes dépendra du réa
lisme politique des autres ». 

Le Général DOUMENC remet la Médaille Militaire à M. Ferdinand HUGUET 
dont le frère iumeau, l'Adjudant Robert HUGUET, derrière lui, s'apprête à recevoir les mêmes insignes. (Ph Réveil) 

Malgré l'absence de soleil, hier après-
midi et une brume un peu froide s'éten-
dant sur l'Esplanade, la revue des trou
pes du territoire de la lr» Région fut 
suivie avec intérêt par le public. De nom
breuses personnalités assistaient à cette 
cérémonie, parmi lesquelles on remar
quait : MM. F. Caries. Préfet du Nord; 
Poitevin, son chef de Cabinet-adjoint ; 
Oudgeon. Consul de Grande-Bretagne ; 
Depis, Procureur de la République ; Mo-

Vers un renforcement 
du pacte antikomintern 

Des entretiens ont en lieu à Tokio 
avec les ambassadeurs 
d'Allemagne et d'Italie 

roklo. 4. — Les milieux bien informés 
at tachent un grand Intérêt aux entre-
-iens qu'a eus hier, M. (Sawada vice-
ministre des Affaires étrangères, avec 
ps ambassadeurs d'Allemagne et d'Italie 

On croit généralement que ces entre
tiens ont porté sur un renforcement du 
nacte antikomintern. 

Le Général DOUMENC 
épinglant la Cravate de Comman
deur de la Légion d'honneur au pro
fesseur DEBEYRE. <Ph Ravail) 

raveld. Consul de Tchécoslovaquie : 
Dawson. Consul des États-Unis ; Hanus. 
Consul de Panama : Van Pétegen. Con
sul de Grèce : Crépy. Consul du Portu
gal ; Rosendaal. Consul des Pays-Bas ; 
Hubert, Consul de Suisse ; Prédic Con
sul de Yougoslavie : Christiaens. Prési
dent de la Fédération des Groupements 
Commerciaux du Nord : Tomasi. Com
missaire divisionnaire de la Brigade Mo
bile : Mgr Régent ; les généraux Pic-
quendart. directeur général de l'Artille
rie ; Harduin de Grosville, commandant 
le Secteur fortifié de l'Escaut : Decaux 
Catoire. Conseiller Général, etc. 

A 14 h., la clique du 43« RI. annonce 
l'arrivée du général Doumenc qui fait 

son entrée sur le terre-plein accompagne 
du Colonel Gastet et de l'Êtat-Major de 
la lr« Région. 

La remise des décorations 
APRÈS AVOIR SALUÉ LES PERSON

NALITÉS PRÉSENTES, LE GÉNÉRAL 
DOUMENC PROCÈDE A LA REMISE 
DES DÉCORATIONS SUIVANTES : 
LÉGION D'HONNEUR. — Comman

deurs : Officier de Justice Militaire de 
lr« classe. Reuzade Jean, du Tribunal 
Militaire de Lille ; Médecin-Colonel de 
réserve, Debeyre. 

Officiers : Médecin-Lieutenant-colonel 
Canlas, médecin-chef de l'Hôpital Mili
taire Scrive ; Chef de bataillon de Par-
seval Georges, de l'État-Major lr« Ré
gion : Morei Georges, du 43' R.I. ; Pi
chet Abel, de la P.M.I.C.R. I" Région 

Chevaliers : Chef d'escadron de ré
serve Delloue Maxime, du CM Train 
n" 14 ; Médecin-Capitaine de reserve 
Gerin, service de Santé 18' Région ; 
Lieutenants de réserve Deiaohapelle 
Georges : Pottler Albéric, du CM I. n° 
11 ; Watrelot Emile, du CM A n» 302 

Médaille Militaire : Active : Adju
dants-chef Poignard, 43' RI : Pressé, 
CM I n° 12 ; Herpin, 4:- R I ; Camus, 
Préparation Militaire ; Kaiser, lr« Sec
tion d'Infirmiers militaires ; Sachet, 
Tribunal Militaire. — Adjudants : Hu-
guet Robert, 43» RI. : Huguet Ferdi
nand, 43- R.I. : Contasse, c.M.I. n° 12 ; 
Payeur, 7' C.A.M. — Maréchal des logis-
chef Morvillier, 7' G.A M ; Bencteux, 
1" Légion de gendarmerie. — Gendar
mes : Tlmmerman, Demie, Bourry, Chré
tien, Spilmont, Wimez. 

Réserve : Ex-soldat Dumas du 53« R.I.; 
Berthélémy du 151« R.I. ; ex-canonnier 
Dupont du 1« R.A.L : ex-soldat Farvac-
ques, du Train des Équipages. 

Croix du Combattant Volontaire : 
Cupitaine de réserve Montana t du C.M.A 
n i ; soldat Steinberg. 

Croix des Servies* Militaire* volon
taires : Lieutenant Demesmay. 

On assista ensuite à un prestigieux 
défilé des troupes assemblées en cette 
occasion. 

Le défilé militaire 
Le défilé commence par un vol de 

groupe... des pigeons du 43" R.I. qui évo
luent dans le ciel avec un ensemble 
parfait. 

Devant nous passe la musique du 43* 
R.I. commandée par le Capitaine Tour-
non. Puis successivement voici les diffé
rents groupes commandés par le géné
ral de Commas : Sous-officiers de ré
serve en tenue, les canonnière sédentai
res, l'aviation, deux bataillons du 43» 
R.I. précédés du drapeau, des carions de 
2o anti-tanks remorqués par chenrllet-
tes. des estafettes en moto, la fanfare 
des gardes mobiles tout rutilante rouge 

Le Général DOUMENC 
remettant la Médaille Militaire à 
M: FARVACQUES. Chef de la Fan-
tnre « /V/nirm (lr J.ilh. ». (,Ph. Réveil i 

et on. les. tanks du 509«.de.Mauheuge^les 
autos-mitrailleuses de St-Omer. puis 
enfin, fermant la marche, quelques bat
teries tractées du 15« R.A.D de Douai 
défilent dans un bruit de moteur 

C'est fini ! la foule se presse vers la 
sortie emportant une vision reconfor
tante des progrès réalises dans la moto
risation de l'armée. 

Le service d'ordre fut impeccable grâ
ce aux soins de MM. Vantomme. corrr-
missaire divisionnaire de la police spé
ciale ; Basilaire Commissaire Central 
de Lille et Meurs, Capitaine de gendar
merie 

La carte d'identité 
des commerçants 

étrangers 
Paris, 4. — Le « Journal Officiel » 

publie ce matin le décret suivant : 
Article premier. — Aucun étranger ne 

peut exercer une profession commerciale 
ou industrielle sans être titulaire de la 
carte d'identité de « commerçant » ins
tituée par le décret du 12 novembre 1938. 

Art. 2. — La carte d'identité d'étran
ger « commerçant » est délivrée selon 
une procédure fixée par le ministre de 
l'Intérieur, après accord des ministres 
intéressés par le préfet du département 
dans lequel l'étranger se propose d'exer-
ceT son activité ou s'il doit l'exercer 
dans plusieurs départements, par le pré
fet du lieu de son principal établisse
ment. 

La carte d'idendité de * commerçant » 
indique la profession ou les professions 
choisies, le département ou les départe
ments où elles doivent être entreprises 
et précise s'il y a lieu l'étendue des di
vers droits et obligations du titulaire 
dans l'exercice de cette ou ces profes
sions. 

Art. 3. — Il est Interdit à tout étran
ger de se livrer à un genre de commerce 
ou d'industrie autre que celui qui figure 
sur sa carte de * commerçant » à la ru
brique * profession » ou d'exercer cette 
profession hors du ou des départements 
indiqués sur la carte. 

Il est également Interdit d'outre-passer 
l'étendue des divers droits ou d'enfrein
dre les diverses obligations précisées sur 
la corte de t commerçant ». Tout étran
ger avant fait l'objet d'une décision de 
retrait de carte, prévue à l'artlele 4, doit 
restituer cette carte à la requête des 
autorités compétentes. 

Art. 4 — La carte de « commerçant » 
ne peut être accordée, sauf dérogations 
exceptionnelles, aux étrangers oui n'ont 
pas reçu l'autorisation de se fixer en 
France et y séjournent, à titre tempo
raire, sans earte d'identité à validité nor
male, ou qui ont déclaré y venir dans un 
but autre que celui d'y exéTcer une acti

vité commerciale ou industrielle. EU 
pourra être retirée dans le cas oi 
l'étranger aurait donné de fausses indi
cations en vue de son obtention, ou se
rait déclaré en faillite ou condamné pour 
crime ou délit de droit commun sans 
préjudice de l'expulsion qui pourra être 
prononcée. 

Art. 5. — En ce qui concerne : 
a) Les associés tenus Indéfiniment et 

personnellement des dettes sociales ; 
b) Les administrateurs délégués, les 

directeurs généraux des sociétés ano
nymes, ou toutes personnes en faisant 
fonction ; 

o Les gérants des sociétés à respon
sabilité limitée : 

d) Les personnes qui prennent la di
rection d'une succursale ou d'une agence. 

La carte d'identité visée par les arti
cles 6. 7 et 9 de la lot du 18 mars 1919 sur 
le registre du commerce (modifiée par le 
décret du 12 novembre 19381 est la carte 
d'identité de « commerçant ». 

Art. 8. — Toute infraction aux pres
criptions du présent décret, tombe sous 
le coup des sanctions prévues à l'arti
cle premier du décret du 12 novembre 
1938. relatif à la carte d'identité de 
« commerçant ». 

Art. 7 — Sous réserve des dispositions 
des articles précédents, les étrangers ti
tulaires de la carte d'identité de com
merçant sont soumis comme les autres 
catégories d'étrangers, aux prescriptions 
de tous les divers textes législatifs et 
réglementaires fixant le régime des car
tes d'Identité d'étrangers et établissant 
les conditions générales du séjour des 
étrangers en France. 

Art. 8. — Les Chambres de Commercr 
auront la faculté de consulter dans les 
greffes des Tribunaux de Commerce do 
leur ressort et de faire relever gratuite
ment par des personnes qu'elles habili
teront à cet effet auprès des greffiers, le 
nombre, par profession et ar national! 
té. des Inscriptions portées aux registres 
du commerce. 

Art. 9 — Une commission Interminis
térielle siégeant au ministère du Com
merce et dont la composition sera fixée 
par arrêté des ministre* Intéressés, est 
chargée de formuler tous avis sur les 
mesures qui pourraient être prises en 
application de* décrets des 17 juin et 12 
novembre 1938 et du présent décret. 

DANS LA LEGION D'HONNEUR 

Ministère des Affaires étrangères 
Sont promus ou nommes (Français en 

France ou à l'étranger), au grade de 
commandeur : M. Chastenet de Castaing 
vice-président du syndicat de la presse 
parisienne. 

Au grade d'officier : MM. Jules Bou-
cherit. professeur au Conservatoire : An
dré Brun, publiciste : Goiivert. expert 
près les Tribunaux : l'abbé Renaud, curé 
de Saint-Lotiis-en l'Ile : Théodore Ruys-
sen. secrétaire général de l'Union inter
nationale pour la Société des Nations. 

Au grade de chevalier : Mer Beaussart. 
évêque auxiliaire du cardinal archevê
que de Paris. 

Mgr Burquler, évêque de Bethléem, 
abbé de Saint-Maurice : Mme Jean Goy 
secrétaire générale de l'Auxiliaire fémi
nin de la Fédération interalliée des An
ciens Combattants : MM Jean Guigne-
bert. homme de lettres : Conrad Kilian. 
géologue et explorateur. 

Etrangers résidant en France. — Au 
grade d'officier : M Henry Pattay. in
dustriel. 

Au grade de chevalier : Mme Elvire 
Popesco. artiste dramatique. 

Ministère de l'Agriculture 
Sont promus ou n.immés : 
Au grade d'officier : MM Cesari. doc

teur vétérinaire, chef de service à l'Ins
titut Pasteur, directeur de l'annexe de 
l'Institut Pasteur, à Paris : Duriez, dis
tillateur, à Steene (Nordi. 

Au grade de chevalier : MM. Gosse de 
Gorre. agriculteur, vlee-président de la 
Caisse réeionale de crédit agricole du 
Pas-de-Calais, à Ostreville (Pas-de-Ca
lais) ; Légat, agriculteur, vice-président 
du Herd-Book de la Race bleue du Nord 
à Audlgnies (Nord). 

ECHOS 
et CARNET 

CALENORien — OlmSfMtl* t lévrier Mis 
— SoUil : lever 7 h 18 ; coucher 1* h. S2 
Lun« : lever M h Si ; coucher 7 h 23 

Aujourd'hui : sainte Agathe — Demain : 
sainte Dorothée 

MtTtOIIOLOCIE — Station ** LUI» — 
Observations faites 1« 4 février * l* h 30 
Baromètre 77Î mm. ; baisse depuis la veihe 
0 mm S — Thermomètre : fronde 3.9 , 
mmima —2,7 ; maxima + 4" — But hygro-
métrique . 54 — Hauteur d eau tombée 
depuis la veUle : nulle. — Direction dj 
vent : »ud-»ud-aet. force assez fort. — Di
rection de* nuages : »an». — Etat du ciel 
très couvert • 

Temps probable pour aujourdliul : mau
vais temps, froid. 

PROVISIONS OC L'OFFICE NATIONAL 
— Région Nord : Ciel généralement iwr .• 
dégagé et brumeux. Nuages un peu pi..» 
abondant» — Vent de sud-«*t à sud-ouav 
faible S modéré. — Le minimum de tempé
rature sera en hausse d* 2 a A- sur celui 
de la veille. 

DANS s.A LCSION D-HONNCUM - C est 
avec plaist. que nous avons appris la pro
motion dan» l'ordre de la Légion d honneur 
de M. Antonim. secrétaire général adjoint 
de la société nationale des Chemins de f>r 
Le nouveau promu, qui était aux chemina 
de fer de l'Etat ie collaborateur de M 
Dautry. dirige actuellement le servie* de la 
presse à la SNCF 

Ancien élève de Polytechnique et âgé a 
petne de 37 ans. M. Antonlnt fait prem <• 
dans l'exercice de ae* fonctions d'autant 
de compétence que de courtoisie 

Nous prlon» M. Antontnl de trouver ici 
l'expression de nos vives et très sympathi
ques félicitations 

JEUX 
D'ESPRIT 
pour s'amuser 
en f a m i l l e . . . 

LE PLUS CURIEUX 
DES NOMBRES 

Nous avons parlé il y a quelque 
temps du nombre 12.345.679 qui se 
prête, nous l'avons vu, à des multipli
cations surprenantes. Examinons au
jourd'hui un autre nombre au moins 
aussi curieux. Il compte six chiffres 
dont le premier à gauche est un 1. Si 
l'on transporte ce chiffre 1 à l'extré
mité droite, le nombre nouveau est 
juste le triple du nombre primitif 
Quel est ce nombre sachant que la 
somme des chiffres qui le composent 
est 27 et qu'il Jouit encore des curieuses 
propriétés suivantes : les produits de ce 
nombre par 1, 2. 3, 4. 5 et 6 s'écrivent 
avec les mêmes chiffres que le nom
bre lui-même : les produits par 1 et « 
sont symétriques, en ce sens que les 
trois premiers chiffres de l'un sont les 
trois derniers chiffres de l'autre; il en 
est de même des produits par 2 et par 
5, ainsi que des produits par 3 et par 4 
...enfin, le produit de ce nombre par 7 
ne contient aucun des chiffres du nom
bre. Quel est ce nombre extraordinaire ? 

Vous trouverez la réponae 
plus loin 

«OP-AIRCJatTRAI» a . La. C'-*du NORD 

U PLU} FRATlQug Couvert»» rtjajgsa 

• DÊDÊ ET DOUDOU . LES JUMEAUX FACETIEUX 

LES CONmm& * 
tff TtàVAlT,? 

DANS LES MINES 
(SUITE DE LA PREMIÈRE PACB) 

Déclassement* 
Au paragraphe 5 de la convention du 

10 juin 1936. on lit : * Les déclassements 
sont supprimes jusqu'à convention con
traire ». 

Sur ce point, le ministre a ajouté a j 
texte de l'article 10 de la convention du 
26 avril 1936. les précisions voulues : 

* Les déclassements ne pourront être 
prononcés que par l'ingénieur division
naire ou l'ingénieur principal. Llntéressé 
devra avoir été l'objet, au préalable, de 
deux avertissements au moins à quinze 
jours d'intervalle. Il aura la faculté de 
se faire entendre et assister, s'il le 
désire, devant l'Ingénieur divisionnaire 
ou principal, par un représentant du 
Syndicat. 

* Tous les ouvriers qui ont été ou se
ront l'objet d'une mesure de déclasse
ment pourront, trois mois au maximum 
après cette mesure, sur leur demande. 
obtenir que leur situation soit réexami
née en vue de leur reclassement. 

s En aucun cas les déclassements ne 
devront avoir pour effet de toucher un 
certain nombre d'ouvriers supérieurs à 
une limite qui. par trimestre, sera égale 
à 0.25 % des ouvriers claaié* de chaque 
compagnie déterminée. Tout déclasse
ment d'ouvrier ayant plus de dix-huit 
ans de service est Interdit, tant que 
cet ouvrier occupe un des emplois 
classés, prévus au paragraphe 1 de la 
convention du 28 avril 1936. N'est pas 
considéré comme déclassement un chan
gement de spécialisation profession
nelle. » 

Chronométrage 
Le texte suivant : s Le chronométrage 

du travail de l'ouvrier sera supprime 
ainsi que le démonstrateur d'abatage > 
(paragraphe 6 de la convention du 10 
juin 1936< est aboli et remplacé par 
celui-ci : 

g L'investigation permanente du tra
vail de l'ouvrier au moyen du chrono
métrage est interdite. Cette suppres
sion n'implique pas celle des moyens 
scientifiques d'études de l'organisation 
du travail et de l'outillage. Cette étude 
peut, entre autres moyens, comporter 
de* chronotnêtrages de peu de durée. > 

Billet de compte collectif 
Au paragraphe 7 de la convention du 

10 juin 1936 : « Tous le* ouvriers occu
pé* dans une même taille feront l'afcjet 
d'un seul billet de compte > est substi
tué le dispositif suivant : 

c La rémunération de* ouvrier» tara 
établie «ulvant l'un de* deux mode* ci-
après : 

» 1) Ou bien la rémunération aéra 
calculée par petite* équipe* d'au moins 
4 ouvrier*, pour chacune deaquell** *er» 
dressé un billet de compte : 

» 3) Ou bien la rémunération cotav 
portera deux parts : 

» a) Salaire collectif : 
» b) Une prime complémentaire fixé* 

sur le rendement, le rendement «appré
ciant sur le travail de l'ensemble dfat* 
même taille, «oit sur la production par 
groupe* d'ouvrier» réparti* en petite* 
équipe* ou d'après leur «péclaUsaticm 
professionnelle, soft tel antre mod* 
actuellement en usage qui permettra 
une mesure rationnelle du travail. > 

Le* demande* patronale* visant M> 
paragraphe « a* la convention eu u «*-
oombr* i*M (saartms «la* aatatro*. avan
cement à fano»onn*M do* tmmtm» qua
lifié* «a métier), la i*araan*jM** t «1* la 
convention du ta avril Itts (a******* 
mont automatique a** ouvrier* oloaoo*). 
Ht paragraphe 9 do la convention du t* 
avril IMS (la* heur»» an bas oom. sup
primée») ont été rejet*** par i* mi
nistre. 


